
121

8. Les sociétés publiques
d’aménagement  
et de gestion de l’irrigation : 
un modèle à bout de souffle 
ou à réinventer ?
Jean-Philippe Venot, Étienne Dressayre,  
Alexia Hofmann, Naomi Noel et Vatché Papazian

De par le monde, le développement de l’irrigation est en partie un « fait d’État » 
porté par la puissance publique. Alors que les rôles respectifs que l’État dans ces multi-
ples formes, la sphère privée et les agriculteurs doivent jouer dans le développement et 
la gestion de l’irrigation font l’objet de nombreux débats (Veldwish et al., 2019 ; Harrison 
et Mdee, 2019), ce « fait d’État » a laissé une empreinte indéniable sur les territoires 
ruraux : des périmètres irrigués de grande ampleur structurés en réseau de canaux gravi-
taires parfois couplés à des systèmes de pompage. Ces réseaux de canaux sont souvent 
 labellisés sous le terme de « grande hydraulique ».

Certains de ces périmètres irrigués ont été construits pendant la période coloniale, notam-
ment en Inde, au Pakistan, en Égypte (delta du Nil), au Sénégal (vallée du fleuve Sénégal), 
au Soudan (périmètre de Gezirah), au Mali (l’Office du Niger). D’autres périmètres ont été 
construits après les indépendances dans le cadre de politiques d’autosuffisance alimen-
taire, puis d’intensification agricole dans le contexte de la Révolution verte. Ces périmètres 
ont été conçus pour des cultures de rente (cotonnier, par exemple, à l’Office du Niger) 
mais surtout pour la riziculture intensive (double culture). Le riz reste la culture prédo-
minante dans ces périmètres irrigués, même si la polyculture et le maraîchage se sont 
fortement développés et que les parcelles irriguées ont été morcelées dans un contexte 
institutionnel en constante mutation.

Le développement de l’irrigation ne saurait se limiter à la construction d’infrastructures 
hydro-agricoles. Ces dernières devant être utilisées par des agriculteurs n’ayant que rare-
ment une expérience préalable des cultures irriguées et de la gestion collective de l’eau 
à grande échelle, la mise en œuvre de l’irrigation s’est accompagnée de la structura-
tion de filières agricoles, de la création de services d’appui, de la définition de nouvelles 
modalités d’accès, d’utilisation et de gestion du foncier, ainsi que de l’élaboration de 
règles visant à clarifier le rôle de différents acteurs dans l’exploitation et l’entretien de 
ces infrastructures hydrauliques.
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L’ensemble de ces tâches a notamment justifié la mise en place de structures inter-
médiaires, relais des autorités coloniales puis des ministères des États indépendants 
auprès des agriculteurs. En fonction des géographies et des histoires, ces structures 
intermédiaires ont pris diverses formes : des services déconcentrés d’un ministère 
national (en Asie du Sud-Est notamment, en Tunisie ou au Maroc pour la petite hydrau-
lique), des équipes dédiées d’ingénieurs-projets (comme en Inde, en Indonésie et au 
Mexique) ou encore des organisations dédiées, toujours sous tutelle du ministère en 
charge de l’irrigation mais ayant une autonomie importante (en Afrique de l’Ouest et 
au Maroc notamment)23.

C’est cette troisième modalité – à savoir l’existence d’une organisation spécifique et d’une 
équipe d’agents de l’État dédiées à l’aménagement et la gestion d’un territoire hydro- 
agricole et de ses infrastructures – que ce chapitre aborde24. Nous privilégions une entrée 
géographique particulière, l’Afrique de l’Ouest, où de tels organismes, appelés sociétés 
d’aménagement, ont joué (et continuent de jouer) un rôle structurant dans le secteur de 
l’irrigation. Nous commençons par une description des mandats des sociétés d’aména-
gement et de gestion de l’irrigation en Afrique de l’Ouest et de leur évolution au cours 
du temps. Cela nous permet de mettre en exergue les défis auxquels ces sociétés ont dû 
faire face du fait de leur rôle pivot d’intermédiaire entre de multiples acteurs aux agendas 
divers. Sur cette base et au vu des dynamiques actuelles de l’irrigation, nous identifions 
ensuite des pistes de réflexion pour repenser les sociétés d’aménagement et de gestion 
de l’irrigation dans un contexte social et politique en mutation constante.

Histoire et état des lieux : 
les sociétés d’aménagement ouest-africaines

Pour la plupart créées à la suite des indépendances (à l’exception de l’Office du 
Niger), les sociétés d’aménagement et de gestion de l’irrigation ont constitué, dans les 
années 1960-1970, les piliers de politiques agricoles volontaristes visant notamment 
à l’autosuffisance alimentaire. En ce sens, et faisant écho non seulement aux sociétés 
d’aménagement régional du Sud de la France (Rollin, 2013 et encadré 8.1) mais aussi à 
des projets tels que l’établissement de la Tennessee Valley Authority qui constitua un 
modèle international, les sociétés d’aménagement d’Afrique de l’Ouest se virent initiale-
ment confier un mandat ambitieux de développement de territoires ruraux à fort potentiel 
agricole que constituaient les fonds de vallées notamment25.

23. Généralement, il n’existe pas de ministère spécifique à l’irrigation. En fonction des pays et des périodes, 
le secteur de l’irrigation se trouve sous tutelle soit d’un ministère de l’Agriculture, soit d’un ministère des 
Ressources en eau ou de l’Hydraulique, soit d’un ministère de l’Agriculture et des Ressources en eau.

24. Pour plus de précisions, se reporter à Adamczewski Hertzog et al. (2017), ainsi qu’au chapitre 1 pour 
une discussion de la notion de territoire irrigué.

25. Ces mandats sont spécifiés dans des lettres de mission (Sénégal), des contrats-plan (Mali), des 
contrats-programme (Niger, Mauritanie) ou des plans stratégiques (Burkina Faso).



123

8. Les sociétés publiques d’aménagement et de gestion de l’irrigation

À la différence de pays où les ministères assurent la maîtrise d’ouvrage et la gestion des 
infrastructures hydro-agricoles (souvent par le biais de leur services déconcentrés), les 
sociétés d’aménagement se sont rapidement imposées comme les interlocutrices principales 
(voire uniques) des agriculteurs d’un côté et des ministères de l’autre. Dotées de budgets 
spécifiques et de ressources humaines conséquentes (notamment en termes d’expertise en 
ingénierie) jusqu’au milieu des années 1980, les sociétés d’aménagement se virent souvent 
qualifiées « d’État dans l’État »26. L’envergure de leur mandat en faisait en effet des acteurs 
omnipotents assurant de multiples activités : conception, construction et gestion d’aména-
gements hydro-agricoles, élaboration et mise en application de pratiques d’allocation 
foncières spécifiques, encadrement et appui aux irrigants, commercialisation agricole, etc.

Le milieu des années 1980 marque un premier tournant dans l’histoire des sociétés 
d’aména gement et de gestion de l’irrigation. Deux tendances sont alors à l’œuvre à 
l’échelle internationale. La première consiste en des critiques de plus en plus fortes de 
la faible performance des périmètres irrigués gérés par la puissance publique (critiques 
formulées d’abord vis-à-vis de leur productivité agricole27, puis de leur faible efficience 

26. Le terme d’hydrocratie (fortement connoté et faisant débat) a notamment été utilisé pour caracté-
riser des administrations de l’irrigation asseyant leur pouvoir sur les territoires via le contrôle de l’eau 
(Molle et al., 2009).

27. Le bien-fondé d’investir dans des périmètres à vocation rizicole dans un contexte où le riz produit dans 
les pays d’Afrique de l’Ouest n’était pas compétitif vis-à-vis d’un riz asiatique importé et vendu à un prix plus 
faible sur les marchés africains était notamment remis en cause. Il s’agit toujours là d’un enjeu d’actualité : 
la faible compétitivité du riz africain dissuade de nombreux gouvernements et bailleurs de fonds d’investir 
dans  l’irrigation en Afrique au Sud du Sahara (voir le chapitre 3 pour une discussion).

Photo 8.1. Station de pompage dans le 
périmètre irrigué de Podor, SAED, Sénégal
© Jean-Yves Jamin, Cirad.
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en termes d’utilisation des ressources en eau), de l’incapacité d’administrations plétho-
riques à les gérer correctement et du manque d’attention de ces dernières à la question 
de la maintenance des infrastructures existantes. La deuxième tendance, beaucoup plus 
profonde et structurelle, est l’accentuation de la libéralisation du système  économique 
international qui se traduit notamment par une modification du régime de l’aide inter-
nationale qui est devenue conditionnée à des programmes d’ajustement structurel. 
Ces derniers visent notamment à un désengagement de l’État de nombreux secteurs 
 économiques, y compris le secteur agricole fortement encadré depuis les indépendances.

Couplées, ces deux tendances se sont traduites notamment par la promotion et la mise 
en œuvre de politiques axées sur la gestion participative de l’irrigation et le transfert 
de gestion de l’irrigation aux usagers. Organisés en associations  d’usagers de l’eau, en 
coopératives, ou autres groupements structurés sur des bases agricoles plutôt qu’hy-
drauliques (tableau 8.1), les usagers sont sensés, du fait de leur intérêt à ce que les 
infrastructures hydro-agricoles fonctionnent correctement, mieux en assurer la péren-
nité par le biais du prélèvement d’une redevance remplaçant les subventions d’État pour 
l’entretien des ouvrages (voir chapitre 9).

Encadré 8.1. Les sociétés d’aménagement régional en France.

Créées dans le Sud de la France après la Seconde Guerre mondiale sous la tutelle 
du ministère de l’Agriculture, les sociétés d’aménagement régional ont eu pour 
objectif de permettre le développement d’une agriculture irriguée, diversifiée et 
intensifiée par la création d’ouvrages de mobilisation, de transport et de distribution 
de l’eau. Dotées d’un statut spécifique (société commerciale avec des missions de 
service public et un capital détenu majoritairement par les collectivités publiques), 
d’une concession longue de service public et d’un droit d’eau, ces sociétés ont été 
en mesure de mettre en œuvre et d’exploiter les ouvrages nécessaires à l’irriga-
tion depuis plus de soixante ans. Au-delà de la gestion de l’eau, elles ont créé un 
ensemble de services connexes liés à la gestion du foncier, aux filières agricoles, aux 
services d’appui aux agriculteurs et à l’approvisionnement en matériel d’irrigation. 
Certains services connexes sont toujours assurés par les sociétés d’aménage-
ment régional, d’autres ont été confiés à des structures professionnelles qui ont 
progressivement émergé. Ces sociétés ont également joué un rôle clé en termes 
d’aménagement et de développement territorial en participant au développement 
urbain, à l’approvisionnement en eau potable et à l’attractivité touristique. À partir 
des années 1980, les politiques de décentralisation se sont traduites par une dimi-
nution de l’importance relative des sociétés d’aménagement régional et par un 
renforcement du rôle des collectivités locales (notamment les régions) auxquelles 
un grand nombre de concessions de service public ont été transférées. Dans 
un contexte de réduction de la subvention d’État, l’équilibre financier actuel des 
sociétés d’aménagement régional provient de leur autonomie de gestion et de la 
vente d’eau à des usagers non agricoles qui permet de maintenir les tarifs de l’eau 
agricole en deçà des coûts d’exploitation et de maintenance des infrastructures.
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La libéralisation du secteur agricole et les politiques de gestion participative et/ou de 
transfert de gestion de l’irrigation – quoique appliquées de façon partielle car entraî-
nant de fait une réduction des prérogatives des administrations en charge de leur 
application – se sont traduites par un recentrage des missions des sociétés d’aména-
gement. Ces sociétés se sont vu ainsi confier une maîtrise d’ouvrage déléguée pour 
la réalisation et la gestion d’infrastructures hydro-agricoles dites structurantes ou 
primaires (les plus grandes infrastructures), couplée dans certains cas à une mission 
de gestion foncière (tableau 8.1). Les autres fonctions nécessaires au développement 
d’une agriculture irriguée étaient (sensées être) assurées par d’autres organisations 
et les usagers eux-mêmes. Le recentrage des missions des sociétés d’aménagement 
est allé de pair avec une diminution des appuis techniques et financiers des agences 
internationales et nationales de développement pour lesquelles le secteur de l’irriga-
tion n’était plus une priorité. Ce recentrage s’est accompagné également d’une perte 
d’expertise, alors que le secteur avait été jusqu’alors largement soutenu par des ingé-
nieurs du Nord du fait de l’absence ou de la non-reconnaissance d’une expertise et 
d’un référentiel technique local adapté.

Ces évolutions ont cependant engendré une double contradiction. Alors que les activités 
de production et de commercialisation résultent avant tout de décisions individuelles de 
la part d’exploitants agricoles membres de coopératives et insérés dans des filières avec 
de multiples acteurs privés, les sociétés d’aménagement sont souvent tenues respon-
sables et évaluées par leur ministère de tutelle en fonction de leur capacité à remplir 
des objectifs de production agricole28. En d’autres termes, les gouvernements et leurs 
partenaires techniques et financiers attribuent aux sociétés d’aménagement des respon-
sabilités qu’elles n’ont plus les moyens d’assumer, suite aux réformes menées lors des 
trente dernières années. En ce qui concerne la maîtrise d’ouvrage déléguée des infra-
structures, c’est l’inverse qui s’est produit. Les réformes de gestion participative et de 
transfert de gestion avaient pour objectif de réduire les responsabilités des sociétés 
d’aménagement. Mais ces sociétés ont souvent utilisé ces réformes (quand elles ne s’y 
sont pas ouvertement opposées) pour réaffirmer le peu de pouvoir qui leur restait dans 
le seul secteur dont elles avaient encore la prérogative : la définition des modalités de 
construction, de gestion et d’utilisation des infrastructures. Ces réformes n’ont donc pas 
atteint leur objectif essentiel qui était, au moins sur le papier, d’attribuer un rôle plus 
 stratégique aux irrigants sur le pilotage des périmètres irrigués (voir chapitre 9).

Malgré plus de deux décennies de réformes, les critiques formulées dans les années 1980 
contre les sociétés d’aménagement et de gestion de l’irrigation, et plus largement les 
administrations publiques en charge de ce secteur, restent d’actualité. La crise de 2008 et 
la flambée des cours mondiaux des denrées alimentaires ont beaucoup fait pour remettre 
l’irrigation à l’agenda international et dans les portefeuilles des banques et des agences 

28. Pour les ministères de tutelle, les performances hydrauliques et la qualité des relations avec les usagers 
de l’eau restent bien souvent des objectifs secondaires qui ne font l’objet d’une attention particulière qu’en 
cas de crise (manque d’eau, conflits entre usagers, etc.).
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Tableau 8.1. Principales caractéristiques des sociétés d’aménagement 
d’Afrique de l’Ouest.

Office du Niger OPIB 
(Baquinéda)

SAED SODAGRI SONADER AAS (ODRS) ONAHA MOB 
(Bagrépôle)

AMVS 
(Guiédougou)

ORS
(Riz Ségou)

Pays Mali Mali Sénégal Sénégal Mauritanie Mali Niger Burkina Faso Burkina Faso Mali

Date de création 1932 1960 (1998) 1965 1974 1975 1977 (1996) 1978 1986 (2012) 1986 (1966) 1990 (1969)

Statut juridique EPIC EPIC Société nationale SA EPIC EPA EPIC SEM EPA EPA

Superficie totale 
avec contrôle de l’eau 
(ha/pays) (FAOstat)

621 300 621 300 149 700 149 700 108 800 621 300 111 900 76 700 76 700 621 300

Superficie totale 
équipée (ha/pays) pour 
l’irrigation (FAOstat) 

371 100 371 100 119 700 119 700 45 000 371 100 99 900 54 300 54 300 371 100

Superficie équipe 
(ha/société) 130 000 3 000 117 000 5 000 20 600 2 500 15 200 3 900 6 500 34 000

Surface irriguée 
(ha/société) (au milieu 
des années 2010)

95 000 2 500 78 000 3 000 Données non 
disponibles 2 000 15 200 3 400 5 000 Données non 

disponibles

Type d’organisations 
des irrigants

Comités 
paritaires OERT

Groupes 
d’utilisateurs  
de l’eau, comités 
d’irrigation  
et d’entretien

Groupes d’intérêt 
économique 
et unions 
hydrauliques

Coopératives 
et unions 
hydrauliques

Coopératives 
de producteurs

Coopératives 
agricoles

Coopératives 
agricoles

Groupements 
de producteur 
par village

Organisations 
d’usagers 
de l’eau agricole

Groupes 
d’intérêt 
économique 
et coopératives

Date à laquelle 
le transfert de gestion 
est initié

1996 1998 1989 1999 1990 1996 1986 Non effectué 2013 1993

Rôle en termes 
de gestion foncière 
(chapitre 10) 

Attribution  
de baux ou 
convention 
d’exploitation 
encadrés

Attribution 
de contrats 
d’exploitation, 
annuels et 
encadrés

Rôle consultatif 
vis-à-vis  
des communes 
rurales

Rôle consultatif 
vis-à-vis  
des communes 
rurales

Rôle consultatif 
vis-à-vis 
du ministère 
des finances 
et du conseil 
des ministres

Attribution 
de baux ou 
conventions 
d’exploitation 
encadrés

Attribution de 
baux encadrés

Allocation 
de titres fonciers 
ou de baux 
encadrés

Allocation 
de titres fonciers 
ou de baux 
encadrés

Allocation 
de contrats 
de location 
encadrés

de développement, après deux décennies durant lesquelles l’irrigation avait été asso-
ciée à la construction de grands barrages et à leurs impacts sociaux et environnementaux 
négatifs29. Néanmoins, la place à donner au secteur public et plus spécifiquement aux 
sociétés d’aménagement reste l’objet de nombreux débats.

29. Cet intérêt renouvelé pour l’irrigation est notamment lié à la productivité agricole supérieure des parcelles
irriguées par rapport aux parcelles pluviales et au fait que l’irrigation est régulièrement présentée comme 
une stratégie d’adaptation au changement climatique en zone aride. 
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Office du Niger OPIB
(Baquinéda)

SAED SODAGRI SONADER AAS (ODRS) ONAHA MOB 
(Bagrépôle)

AMVS 
(Guiédougou)

ORS 
(Riz Ségou)

Pays Mali Mali Sénégal Sénégal Mauritanie Mali Niger Burkina Faso Burkina Faso Mali

Date de création 1932 1960 (1998) 1965 1974 1975 1977 (1996) 1978 1986 (2012) 1986 (1966) 1990 (1969)

Statut juridique EPIC EPIC Société nationale SA EPIC EPA EPIC SEM EPA EPA

Superficie totale
avec contrôle de l’eau 
(ha/pays) (FAOstat)

621 300 621 300 149 700 149 700 108 800 621 300 111 900 76 700 76 700 621 300

Superficie totale 
équipée (ha/pays) pour 
l’irrigation (FAOstat) 

371 100 371 100 119 700 119 700 45 000 371 100 99 900 54 300 54 300 371 100

Superficie équipe
(ha/société) 130 000 3 000 117 000 5 000 20 600 2 500 15 200 3 900 6 500 34 000

Surface irriguée
(ha/société) (au milieu 
des années 2010)

95 000 2 500 78 000 3 000 Données non 
disponibles 2 000 15 200 3 400 5 000 Données non 

disponibles

Type d’organisations 
des irrigants

Comités 
paritaires OERT

Groupes 
d’utilisateurs 
de l’eau, comités 
d’irrigation 
et d’entretien

Groupes d’intérêt 
économique 
et unions 
hydrauliques

Coopératives 
et unions 
hydrauliques

Coopératives  
de producteurs

Coopératives 
agricoles

Coopératives 
agricoles

Groupements  
de producteur 
par village

Organisations 
d’usagers  
de l’eau agricole

Groupes 
d’intérêt 
économique  
et coopératives

Date à laquelle
le transfert de gestion 
est initié

1996 1998 1989 1999 1990 1996 1986 Non effectué 2013 1993

Rôle en termes
de gestion foncière 
(chapitre 10) 

Attribution 
de baux ou 
convention 
d’exploitation 
encadrés

Attribution 
de contrats 
d’exploitation, 
annuels et 
encadrés

Rôle consultatif 
vis-à-vis 
des communes 
rurales

Rôle consultatif 
vis-à-vis 
des communes 
rurales

Rôle consultatif 
vis-à-vis  
du ministère 
des finances 
et du conseil 
des ministres

Attribution 
de baux ou 
conventions 
d’exploitation 
encadrés

Attribution de 
baux encadrés

Allocation  
de titres fonciers 
ou de baux 
encadrés

Allocation  
de titres fonciers 
ou de baux 
encadrés

Allocation 
de contrats 
de location 
encadrés

Autrefois centré sur la relation bilatérale entre (petit) irrigant et administration, le 

débat s’est aujourd’hui déplacé sur la relation entre sociétés d’aménagement et agro- 

entrepreneurs, et plus généralement sur le rôle à attribuer au secteur privé dans le 

développement agricole africain (World Bank, 2007 et 2013 ; encadré 8.2). Ayant gardé 

autorité sur les processus d’attribution du foncier irrigué (le Sénégal fait exception ; la 

gestion du foncier rural relevant des collectivités locales ; tableau 8.1 et encadré 8.3), de 

nombreuses sociétés d’aménagement considèrent l’installation d’agro-entrepreneurs 
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comme un moyen de répondre aux critiques récurrentes du faible taux de mise en valeur 
et ce, même si les modalités d’allocations foncières à grande échelle font l’objet de 
nombreuses critiques (Bélières et al., 2013). Aujourd’hui, l’enjeu est de concilier divers 
modèles de développement de l’agriculture irriguée dans les territoires que les sociétés 
d’aménagement contribuent à façonner :
• une approche purement sociale visant à toucher le plus grand nombre, même si cela 
se fait aux dépens d’une certaine rationalité économique ;
• la promotion d’une agriculture familiale sur des parcelles de taille suffisante pour être 
rémunératrice. Cela implique l’existence ou la création d’autres activités économiques 
pour les ménages ne bénéficiant pas de telles parcelles ;
• l’appui à des initiatives d’entrepreunariat rural, comme cela peut être le cas au Sénégal 
(sur ces questions de modèles de développement de l’agriculture irriguée, voir chapitre 4).

Perspectives

	❚ Repenser les sociétés d’aménagement

Tout le monde s’accorde de nouveau à reconnaître que le secteur de l’irrigation a un 
rôle important à jouer pour le développement agricole de l’Afrique au Sud du Sahara. 
Essentiellement financés par les gouvernements avec l’appui de leurs partenaires tech-
niques et financiers, les périmètres irrigués des sociétés d’aménagement constituent un 
patrimoine d’une importance stratégique et s’insèrent dans de multiples dynamiques 
territoriales. Ces périmètres représentent notamment une part importante des superfi-
cies irriguées des pays d’Afrique de l’Ouest (tableau 8.1) et leur gestion reste donc un 
enjeu incontournable30.

Historiquement et depuis les indépendances, ces périmètres irrigués ont été mis en valeur 
par des agriculteurs dits familiaux utilisant leur main-d’œuvre pour cultiver des cultures 
vivrières (riz, maïs) et maraîchères, chaque ménage ne valorisant que de petites superfi-
cies. Si cette image persiste, elle ne reflète aujourd’hui qu’une des multiples réalités de 
l’agriculture irriguée de ces zones. En effet, celles-ci ont vu émerger un petit entrepreuna-
riat agricole dynamique, mais aussi une autre tendance qui fait l’objet de nombreux débats, 
à savoir l’émergence d’un agro-entrepreunariat à plus grande échelle (dizaines d’hectares 
ou plus) promu par de nombreux gouvernements avec l’appui de certains bailleurs de fonds 
au premier rang desquels la Banque mondiale. En lien avec cette évolution des modes de 
valorisation des terres, ce sont aussi les infrastructures hydro-agricoles qui se sont signi-
ficativement complexifiées au cours des trente dernières années (utilisation des eaux 

30. L’importance relative des périmètres irrigués cogérés par les sociétés d’aménagement est surestimée 
du fait des difficultés qu’il existe à répertorier et à cartographier les initiatives diffuses de développement 
de l’irrigation pilotées par les agriculteurs africains, et du manque de reconnaissance de ces dynamiques 
de la part de nombreux décideurs et experts, alors qu’il s’agit d’une tendance de fond auquel le secteur est 
et restera confronté (Veldwisch et al., 2019). 
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souterraines, multiplication des pompages individuels ou collectifs notamment). Cela appelle 
de nouvelles pratiques d’ingénierie plus flexibles et adaptées aux dynamiques de terrain.

Ainsi, le futur des sociétés d’aménagement doit être pensé en lien avec des dynamiques 
se déployant à de multiples échelles (terroirs villageois, collectivités locales, dynamiques 
et politiques nationales, relations et marchés internationaux) et impliquant divers acteurs 
aux agendas et aux objectifs variés (figure 8.1).

Encadré 8.2. Une tentative difficile de concilier 
sphères privée et publique à Bagré.

Les évolutions institutionnelles récentes dans la région de Bagré au Burkina Faso 
illustrent assez bien les débats actuels sur les rôles respectifs que les sociétés 
d’aménagement et de gestion de l’irrigation (comme entités publiques) et le secteur 
privé pourraient être amenés à jouer dans le futur de l’irrigation en Afrique au Sud 
du Sahara. Bagrépôle(1), une société d’économie mixte a ainsi été créée en 2012 
pour remplacer la maîtrise d’ouvrage de Bagré – cette dernière faisant l’objet de 
nombreuses critiques sur son inefficacité à aménager les superficies irrigables de 
la zone et à gérer et entretenir les infrastructures existantes en partenariat avec 
des associations d’usagers. Bagrépôle préfigure l’établissement d’une entité privée 
qui serait en mesure de s’autofinancer sur la base de redevances prélevées auprès 
des utilisateurs des infrastructures d’irrigation afin d’assurer un service de l’eau 
de qualité. Le fait d’octroyer des usufruits fonciers à des agro- investisseurs (et non 
plus à des seuls agriculteurs familiaux) est considéré comme une opportunité de :
• baisser les coûts d’investissements pour la puissance publique, les agro- 
investisseurs prenant à leur charge la construction des infrastructures agricoles 
de niveaux secondaire et tertiaire ;
• résoudre les problèmes récurrents du faible taux nominal et du faible taux de
prélèvement de la redevance en eau. Les systèmes agricoles mis en place par les 
agro-investisseurs sont supposés être plus productifs et plus rentables que les 
exploitations familiales, et donc les agro-investisseurs plus enclins à payer des 
relevances élevées si la qualité du service leur est assurée. 

Présenté comme une réponse aux difficultés rencontrées dans le passé dans le 
secteur de l’irrigation en Afrique, ce montage institutionnel doit encore faire ses 
preuves. Plus de cinq ans après la création de Bagrépôle, les appels à expres-
sion d’intérêt pour les usufruits fonciers ont fait émerger une liste de petits et 
moyens entrepreneurs dont la capacité réelle à investir dans des infrastructures 
hydro-agricoles reste à prouver. D’ailleurs, les études préliminaires sur les coûts 
d’opération et de maintenance des infrastructures primaires laissent envisager 
des niveaux de redevance irréalistes même pour des agro-investisseurs. À ces 
enjeux, s’ajoutent également de forts enjeux fonciers liés au déplacement et au 
dédommagement des populations locales au bénéfice d’agro-entrepreneurs encore 
imaginaires (Venot et al., 2017 ; voir chapitre 4).

(1) Bagrépôle est pour l’instant exclusivement financé par le gouvernement du Burkina Faso et la 
Banque mondiale dans le cadre du projet de pôle de croissance de Bagré (voir encadré 4.1 page XX).
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Photo 8.2. Canal principal Kolongo, Office du Niger, Mali 
© Jean-Yves Jamin, Cirad.

Figure 8.1. Paysage institutionnel et relations schématiques 
entre les acteurs des aménagements hydro-agricoles.
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Des organisations intermédiaires de statut public – qu’elles soient identifiées sous le 
terme de sociétés d’aménagement et de gestion de l’irrigation ou sous d’autres termes – 
ont un rôle important à jouer dans le développement de l’irrigation en Afrique au Sud du 
Sahara. Elles constituent en effet une interface nécessaire entre puissance publique et 
agriculteurs et pourraient porter de véritables approches territoriales en lien avec d’autres 
acteurs au premier titre desquels les collectivités territoriales dont l’encadré 8.1 souligne 
l’importance croissante en France. Mais cette interface doit être repensée sous la forme 
d’un « pacte » multi-acteurs plus équilibré qu’il ne l’a été au cours des trente dernières 
années afin notamment de faire face à trois enjeux transversaux :
• renouveler les approches d’ingénierie car celles-ci considèrent encore trop souvent d’une
part, le savoir d’ingénieur-expert comme étant le plus légitime concernant la conception 
des infrastructures et, d’autre part, les irrigants comme des usagers passifs au lieu de 
les prendre en compte comme de véritables acteurs et innovateurs ;
• mettre (enfin) la multiplicité des irrigants au cœur des pratiques de gestion et leur donner 
les moyens d’assumer un rôle stratégique de pilotage d’un développement  territorial dont 
l’irrigation n’est qu’un des piliers ;
• améliorer la rentabilité de l’agriculture irriguée pour le plus grand nombre. 

Répondre à ces enjeux nécessitera un renforcement et une évolution des capacités des 
sociétés d’aménagement qui ont été fortement érodées par plus de vingt ans de réformes, 
des budgets en forte baisse et une attractivité (professionnelle) limitée. Il s’agira aussi 
de mettre en place des synergies et de réels partenariats entre acteurs et de s’appuyer 
sur les évolutions qui ont déjà pu être engagées au cours des trente dernières années 
plutôt que de proposer un nouveau modèle (encadré 8.3).

	❚ Repenser les aménagements sur la base des pratiques

Les périmètres irrigués cogérés par les sociétés d’aménagement et de gestion de l’irrigation 
ont bien souvent été conçus il y a plusieurs décennies. Quoiqu’ils aient été réhabilités et 
modifiés depuis, ils relèvent d’une approche d’ingénierie guidée par les notions  d’efficience 
(technique) et d’optimisation qui ne prennent que partiellement en compte le contexte social 
et environnemental dans lequel ces aménagements s’insèrent, notamment le fait que l’irri-
gation n’est qu’une des composantes de l’économie des ménages ruraux. L’autre notion qui 
sous-tend très souvent les investissements dans ces périmètres est celle de potentiel irri-
gable. Ce potentiel est cependant très souvent encore estimé sur des bases biophysiques 
et ne prend que rarement en compte les coûts d’investissements ou les valeurs ajoutées 
agricoles réelles – quand les premiers ne sont pas tout simplement sous-estimés et les 
secondes surestimées – afin de justifier des projets sur la base d’un taux interne de renta-
bilité faussement élevé31. Cette approche d’ingénierie s’est notamment traduite par des 
coûts de maintenance et donc des redevances élevées expliquant en partie les difficultés 
rencontrées pour leur collecte. Il nous semble peu probable que  l’extension des superficies 

31. Malgré les nombreuses critiques, le taux de rentabilité interne reste un indicateur clé sous-tendant la 
décision de financement d’un projet (voir chapitre 5 sur l’analyse économique des projets).
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Encadré 8.3. Des évolutions à la mesure des enjeux ?  
la Société d’aménagement et d’exploitation des terres du delta du fleuve  
Sénégal et des vallées du fleuve Sénégal et de la Falémé (SAED).

La SAED a été créée en 1965 avec pour mission de développer l’irrigation sur la rive 
gauche du fleuve Sénégal. C’est sans doute la société d’aménagement d’Afrique de 
l’Ouest qui a connu les évolutions les plus marquées, en lien avec les dynamiques 
et les enjeux identifiés dans ce chapitre, notamment à la fin des années 1980 
lorsqu’elle a été restructurée et recentrée autour de ses missions hydrauliques 
(infrastructures, aménagements, exploitation, maintenance) et s’est désengagée 
de ses activités de travaux en régie, de production agricole et de transformation 
et commercialisation du riz. Le second tournant important de l’histoire institution-
nelle de la SAED a été l’élaboration du plan d’action de Ndiaye en 1997, à la suite 
d’une concertation multi-acteurs de grande ampleur sur ce que devaient être les 
questions à traiter pour relancer la dynamique de développement de la vallée du 
fleuve Sénégal. Cet objectif imposait un remodelage des missions et prérogatives 
de la SAED, qui sont consignées depuis dans des Lettres de Mission trisannuelles 
 encadrant son action. Ces évolutions ont pour l’essentiel porté sur : 
• la gestion des infrastructures hydrauliques. La SAED a encouragé et accom-
pagné la création d’unions hydrauliques (UH) au niveau des grands périmètres du 
delta et de Podor auxquelles ont été transférées les responsabilités  d’utilisation, 
de gestion et d’entretien du patrimoine public aménagé ; la SAED se contente 
alors du contrôle a posteriori et du suivi de leurs activités. Dans la haute vallée 
du fleuve Sénégal (Matam, Bakel), les périmètres irrigués villageois (PIV) et les 
périmètres de taille moyenne ont connu une évolution plus lente et ce sont 
plutôt des groupements d’intérêt économique (GIE) créés dans toute la vallée 
pour gérer de façon mutualisée le crédit intrants et assurer l’interface entre les 
producteurs et la Banque agricole (antérieurement la Caisse nationale de crédit 
agricole du Sénégal, CNCAS) qui se sont chargés de la gestion des périmètres. 
L’appui de la SAED aux unions hydrauliques et aux groupements d’irrigants s’est 
fait dans le cadre de l’adoption d’une politique nationale et de la mise en place 
de règles (normes  d’entretien et de gestion (NEG), autonomie de gestion) et 
 d’outils (redevances, fonds de maintenance) clarifiant les rôles et les responsa-
bilités des différents acteurs dans la gestion, l’entretien et la maintenance des 
infra structures dites structurantes (l’OMVS, Organisation pour la mise en valeur 
du fleuve Sénégal ; la SOGED, Société de gestion et d’exploitation du barrage de 
Diama pour le barrage de Diama et les endiguements et la SAED pour les gros 
ouvrages) et des aménagements terminaux (unions hydrauliques) afin d’assurer 
la durabilité des investissements publics ;
• les enjeux fonciers (chapitres 4 et 10). La SAED a su bâtir des relations de parte-
nariat avec les collectivités territoriales, formellement responsables de la gestion 
foncière dans l’ensemble du pays, et a coconstruit avec elles des mécanismes et 
des outils de gestion hybrides comme les plans d’occupation et d’affectation des 
sols (POAS) et d’autres outils de sécurisation foncière (registre communal, forma-
lisation des attributions de terres, application d’une charte du domaine irrigué). 
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Encadré 8.3. Suite.

Ces derniers peuvent permettre de prendre en compte la spécificité des territoires 
irrigués dans une démarche d’aménagement du territoire communal (d’Aquino 
et al., 2017) ; c’est alors leur mise à jour qui, comme partout, pose des enjeux 
dans un environnement complexe en rapide changement ;
• dans le secteur agricole au sens large. La SAED a joué un rôle d’accompagne-
ment en appuyant notamment la création et en contribuant au financement de 
centres associatifs et professionnels (Centres de gestion et d’économie rurale 
- CGER) à partir du début des années 2000. Ces derniers réalisent une mission 
de suivi comptable, de conseil de gestion et d’audit financier de leurs membres 
et en premier lieu, des unions hydrauliques et d’autres groupements d’intérêt 
économique. Les CGER disposent ainsi d’informations sur les fonds collectés pour 
l’entretien des infrastructures hydro-agricoles et surtout la façon dont ils sont 
utilisés. Parallèlement, la SAED a maintenu un dialogue permanent avec la Banque 
agricole, afin qu’elle réponde aux attentes des agricultures irriguées (octroi de 
crédits court terme pour chaque cycle de culture, crédit d’équipement moyen 
et long termes, crédit d’investissement dans les aménagements). Ainsi, dans un 
contexte où le crédit est généralisé et largement mutualisé au niveau des groupe-
ments, le fait que la Banque agricole ne renouvelle ses crédits qu’aux agriculteurs 
et organisations n’ayant pas d’impayés accumulés constitue une forte incitation 
à ce que crédits et redevances hydrauliques soient recouvrés afin de démarrer 
une nouvelle saison de culture dans de bonnes conditions.

Aujourd’hui, la SAED fait encore face à de nombreux défis, dans un contexte où 
le foncier aménagé se raréfie et est fortement convoité, de nouveaux acteurs 
privés émergent, la production nationale n’arrive toujours pas à juguler les impor-
tations de riz, la maîtrise de l’eau reste une gageure et les coûts de pompage 
restent élevés. Les évolutions décrites ci-dessus illustrent cependant le rôle 
pivot qu’elle a joué et l’engagement et la souplesse dont elle a dû mais aussi 
su faire preuve pour accompagner les mutations d’un véritable écosystème 
institutionnel, en cohérence avec ses lettres de mission, les attentes de ses parte-
naires techniques et financiers et du gouvernement sénégalais. Sur ce territoire 
complexe qu’est la vallée du fleuve Sénégal, la SAED a contribué à renforcer et 
à mettre en cohérence les liens entre différentes institutions et organisations 
telles que la Banque agricole (antérieurement CNCAS), les Centres de gestion et 
 d’économie rurale, les organisations paysannes, les collectivités territoriales, et 
les services administratifs et techniques. Elle a ainsi joué un rôle d’institution de 
médiation,  d’accompagnement et d’appui (plutôt que ceux d’une autorité définis-
sant des règles et sanctionnant) et a contribué à positionner la vallée du fleuve 
Sénégal comme un « laboratoire pilote » pour la mise en place de politiques d’im-
portance nationale portant sur  l’irrigation, le secteur agricole (riz, maraîchage, 
tomate industrielle), la sécurisation du foncier communal, et sur le  développement 
 économique des territoires ruraux.
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et/ou la promotion de l’agro-entrepreunariat permettent de résoudre ce problème récur-
rent du financement de la maintenance des infrastructures hydro-agricoles qui nécessitera 
toujours une subvention d’État sous une forme ou une autre. Un recentrage de l’ingénierie 
sur les pratiques observées semble plus à même de répondre à ce défi de la maintenance. 
Il s’agirait ainsi de repenser les aménagements hydro-agricoles sur la base des pratiques 
observées et initiées par des agriculteurs qui investissent de façon significative selon 
leurs propres logiques (multiplication des puits superficiels et de motopompes, blocage 
des drains, branchement dit illégaux, etc.). Ces logiques ne doivent pas être considérées 
comme des atteintes à l’intégrité d’infrastructures souvent vieillissantes. Il ne s’agit pas 
ici de renier l’ingénierie classique. En effet, les sociétés d’aménagement ont une exper-
tise technique qu’il faut renforcer en l’ouvrant aussi à des questions de gestion sociale 
de l’eau. Mais, l’ingénierie classique doit être perçue comme un type de connaissances 
parmi d’autres qui sont toutes aussi légitimes afin de trouver des synergies entre diffé-
rentes modalités de mobilisation des ressources en eau portées par différents acteurs. Cela 
a pu d’ailleurs être initié dans le delta du fleuve Sénégal ou à l’Office du Niger. L’un des 
enjeux est de trouver, en fonction des contextes, un équilibre entre le coût et la technicité 
des investissements d’un côté, et ceux des activités de maintenance de l’autre. Un autre 
équilibre à trouver est celui entre optimum technique théorique et usages et acceptabi-
lité sociale alors que ces éléments varient en fonction de l’échelle considérée (exploitation 
agricole, périmètre irrigué, territoire, pays, etc.).

	❚ Mettre – enfin – les irrigants au centre des modalités de gestion
C’est là une idée qui, dans le contexte des sociétés d’aménagement ouest-africaines 
et dans d’autres géographies, ne s’est concrétisée que très rarement. Repenser les 
infrastructures dites structurantes en lien avec des pratiques portées par les irrigants et 
dans une perspective de flexibilité accrue peut constituer un premier pas vers une réelle 
appropriation des aménagements par les usagers et donc, à terme, leur maintenance. 
Cette reconnaissance de la légitimité des pratiques des irrigants (et ce même si celles-ci 
n’avaient pas été initialement planifiées) ne fera pas des usagers des acteurs centraux 
de la gouvernance des territoires irrigués pour autant.

La difficulté première tient au fait que l’idée même de partage des responsabilités va 
à l’encontre de l’histoire, mais aussi de la culture et de l’identité professionnelle des 
sociétés d’aménagement et de gestion de l’irrigation, et de toutes les administrations 
hydrauliques d’ailleurs. En effet, ancrées dans une approche techniciste de l’irrigation, 
ces administrations ne prêtent que peu d’attention aux relations sociales ou, quand elles 
le font, visent à les structurer par le biais de la construction et de la gestion d’infrastruc-
tures de contrôle de l’eau. Quant à confier un rôle stratégique de pilotage de l’irrigation 
aux irrigants, cela ne peut qu’entraîner des modifications dans les modalités d’usages 
des infrastructures par rapport à ce que leur concepteur avait initialement envisagé32. 

32. Tout objet ou infrastructure, quel qu’il soit, est généralement utilisé pour des raisons et de façon diffé-
rente que ce pour quoi il avait été conçu. Il suffit par exemple de penser à une feuille de papier utilisée 
pour caler une chaise.
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Ces modifications peuvent être perçues – et le sont fréquemment – comme une remise 
en cause de l’expertise des agents des sociétés d’aménagement, qui aspirent souvent à 
un idéal technique. Il n’est donc pas surprenant que ces agents soient réfractaires à un 
partage de responsabilités et, s’il est effectué, qu’il soit dénigré car se traduisant par une 
perversion de cet idéal technique recherché. L’équation n’est pas insoluble pour autant, 
du fait de l’émergence de nouveaux acteurs qui modifie les contours de la relation entre 
société d’aménagement et associations d’irrigants. La professionnalisation des associa-
tions d’irrigants et leur mise en réseau, avec l’appui d’organisations de la société civile 
notamment, peuvent permettre de renforcer leur légitimité vis-à-vis des sociétés d’amé-
nagement. En effet, c’est souvent un manque de professionnalisation et la soi- disant 
incapacité des associations d’irrigants – par exemple, à prélever une redevance ou à entre-
tenir des canaux secondaires et tertiaires – qui est mise en avant par les administrations 
hydrauliques pour justifier qu’elles-mêmes ne respectent pas leurs engagements – par 
exemple, l’entretien des canaux principaux33. En se professionnalisant et en coordon-
nant des activités à l’échelle locale, les associations d’irrigants se donnent les moyens 
de demander des comptes aux agents des sociétés d’aménagement.

Des synergies entre associations d’irrigants, coopératives agricoles, agro-entrepreneurs 
et collectivités locales sont aussi à rechercher. Même si celles-ci pourraient se traduire par 
un rééquilibrage des pouvoirs en défaveur des sociétés d’aménagement, ces dernières 
pourraient y trouver un intérêt si elles y voient un moyen de répondre aux attentes de 
leur ministère de tutelle en termes de valorisation agricole notamment. Enfin, d’autres 
modalités d’échange pourraient être envisagées comme la participation de représen-
tants des usagers aux conseils d’administration ou à d’autres organes décisionnels des 
sociétés d’aménagement afin qu’ils participent aux choix stratégiques de ces dernières. 
De telles interactions ont lieu, par exemple, au sein des agences de l’eau dont les comités 
regroupent de multiples acteurs, dont des usagers.

	❚ Améliorer la rentabilité de l’agriculture irriguée

C’est sans doute dans le secteur agricole proprement dit que l’influence des sociétés 
d’aménagement a le plus diminué au cours des trente dernières années. Les territoires irri-
gués qu’elles contribuent à façonner sont considérés comme des ressources stratégiques 
qui jouent un rôle crucial vis-à-vis d’un objectif de sécurité alimentaire réaffirmé après 
la crise de 2008. Les sociétés d’aménagement sont aussi souvent tenues pour respon-
sables du niveau de production de ces territoires par leur ministère de tutelle. Cependant, 
la libéralisation du secteur agricole et l’émergence d’une multitude d’acteurs privés au 
sein de chaînes de valeur de plus en plus complexes et internationalisées font qu’elles 
n’ont que très peu de prise sur les questions de production et de valorisation agricole. 
Plutôt que de vouloir réaffirmer un rôle central aujourd’hui perdu (par exemple, par le 
biais d’assolements et d’itinéraires techniques imposés), les sociétés d’aménagement 

33. Il s’agit là d’un dilemme bien connu de la gestion des communs : à quoi bon respecter « ma » part du 
contrat si l’autre ne respecte pas « sa » part.
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doivent contribuer aux débats en cours dans les plateformes rassemblant les acteurs du 
monde agricole. De par leur histoire et leur expertise, elles peuvent en effet contribuer 
à identifier des marges de manœuvre en termes de rentabilité de la production issue 
des périmètres irrigués (pour quelques pistes, voir le chapitre 3). Outre une question 
 d’attractivité et de viabilité pour les agriculteurs, agir sur la productivité et la diversité 
de l’agriculture irriguée, y compris par l’identification d’aménagements hydro-agricoles 
innovants, ouvre des perspectives sur la durabilité de ces derniers.

	❚ Réinventer ou rappeler les évidences : quelques grands principes

S’il est illusoire et même contreproductif de vouloir élaborer une « recette » visant à réin-
venter les sociétés d’aménagement et/ou proposer un nouveau modèle, quelques grands 
principes de fonctionnement peuvent être proposés :
• un statut public et une mission de long terme permettant d’apprécier et de prendre en 
compte les enjeux collectifs et de régulation ;
• une posture de médiation et de facilitation visant à établir et à mettre en cohérence 
les liens multiples entre organisations de la profession agricole, collectivités territoriales 
décentralisées, services administratifs et techniques et pouvoirs publics nationaux ;
• une approche intégrée à l’échelle du territoire replaçant les infrastructures hydro- 
agricoles dans leur contexte social et environnemental plus large pour éviter les effets 
de frontières physiques « dures » matérialisées par des canaux notamment, et mieux 
 apprécier les enjeux de rentabilité et de durabilité ;
• une capacité d’adaptation importante pour être en mesure de prendre en compte des 
tendances structurelles, en particulier la décentralisation et l’émergence des collectivités 
territoriales, la croissance du secteur privé et la prise d’autonomie de la part des usagers ;
• l’élaboration d’un modèle économique basé sur un partage des coûts entre acteurs en 
fonction de leurs capacités d’investissement respectives et d’objectifs de développement 
social, dans une approche permettant la sécurisation du gestionnaire et des usagers.

Le lecteur avisé aura noté qu’il n’y a ici rien de bien nouveau, mais répéter de tels prin-
cipes nous apparaît important. Qu’il faille souligner à nouveaux ces principes illustrent 
bien les enjeux qui existent, encore et toujours, pour réinventer une irrigation sans doute 
incontournable en Afrique au Sud du Sahara, mais qui reste encore trop souvent inféodée 
à une approche verticale et techniciste.
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